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inconstitutionnelle par les tribunaux, mais
quand ce genre de mesure a pour effet de ne
pourvoir qu'aux institutions d'enseignement
supérieur de neuf provinces et qu'elle est
établie d'une telle façon que cette aide ne
peut pas aller aux institutions d'une autre
province, nous disons alors que ce n'est pas
la façon de traiter la constitution canadienne.
Ce n'est pas la façon de permettre à la cons-
titution du Canada de fonctionner aussi effi-
cacement qu'elle le devrait, et comme les
gens de bonne volonté de toutes les régions
du pays voudraient la voir fonctionner.

M. l'Orateur: A l'ordre!

L'hon. M. Chevrier: Monsieur l'Orateur, le
ministre me permettrait-il de lui poser une
autre question?

L'hon. M. Fleming: Volontiers.

M. l'Orateur: Je dois signaler à la Chambre
que le temps de parole du ministre est écoulé.

L'hon. M. Chevrier: Le ministre dit qu'il est
disposé à répondre.

M. l'Orateur: Seulement si la Chambre y
consent à l'unanimité.

Des voix: Non, non.

L'hon. M. Pickersgill: Je
de privilège.

Des voix: Asseyez-vous!

M. l'Orateur: A l'ordre!

L'hon. M. Pickersgill: Je
de privilège.

pose la question

pose la question

Des voix: Asseyez-vous!

M. l'Orateur: A l'ordre! L'honorable député
de Bonavista-Twillingate (M. Pickerskill) a
posé la question de privilège.

L'hon. M. Pickersgill: Voici pourquoi je
pose la question de privilège: je n'ai pas voulu
interrompre le ministre pendant son discours,
mais il a complètement dénaturé l'attitude
que j'ai prise, que j'ai toujours prise...

Des voix: Asseyez-vous!

M. l'Orateur: A l'ordre! L'honorable député
a le droit, s'il estime que ses vues ou ses dé-
clarations ont été dénaturées par un orateur,
de le signaler et de s'expliquer brièvement.

L'hon. M. Pickersgill: Le ministre a dit,-
je ne suis pas absolument sûr de pouvoir citer
textuellement ses paroles et je consens volon-
tiers qu'il rectifie si je ne lui donne pas
justice,-que j'ai traité comme rien l'aug-
mentation des paiements de péréquation.
C'est inexact. J'ai accueilli la mesure avec
joie chaque fois qu'elle a été présentée et
j'en ai toujours attribué le mérite au gouver-
nement actuel.

L'hon. M. Fleming: Je pose la question de
privilège. L'honorable député a eu la géné-
rosité, la grâce et la condescendance d'ap-
prouver la décision du gouvernement lorsqu'il
a octroyé les subventions de redressement aux
provinces de l'Atlantique; toutefois il a tou-
jours ridiculisé et minimisé l'augmentation
que le gouvernement actuel a apportée à la
part provinciale du produit de l'impôt sur le
revenu des particuliers. C'est pour cette raison
que, ce soir au cours de mes observations,
j'ai cité ces chiffres très considérables. Ce
qui lui paraît une légère modification ap-
portée à la formule St-Laurent a valu depuis
trois ans la somme d'environ 190 millions
de dollars aux provinces.

L'hon. M. Pickersgill: Les faits sont là et ils
parlent par eux-mêmes.

(La motion de l'hororable M. Fleming, mise
aux voix, est adoptée.)
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